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Field Fisher Waterhouse 
Field Fisher Waterhouse est un cabinet d’avocats 
européen. Nous avons des bureaux à Paris, 
Bruxelles, Hambourg, Londres et Manchester 
et des relations d’exclusivité avec des cabinets 
de premier plan dans d’autres pays ce qui 
nous permet d’assister nos clients sur le plan 
international. Notre présence dans chaque pays 
est fondée sur la réputation et la qualité des 
avocats dans chaque juridiction.

Au Royaume-Uni, Field Fisher Waterhouse LLP 
est situé dans la City à Londres et comprend 
129 associés et plus de 600 personnes au total. 
Du fait de sa taille, le cabinet comprend des 
spécialistes dans l’ensemble des domaines 
importants du droit qui sont regroupés au sein de 
départements structurés.

Le French Desk londonien
Le French Desk londonien a été créé pour 
répondre aux besoins spécifiques de nos 
clients français ou francophones qui souhaitent 
développer leur activité au Royaume-Uni, 
principalement par le biais d’acquisitions ou de 
joint-venture.

Le but de nos équipes est de faciliter pour nos 
clients la conduite des transactions au Royaume-
Uni et de leur permettre ainsi une meilleure 
compréhension de la transaction et un meilleur 
contrôle du calendrier.

Composé de juristes pour la plupart bilingues et 
de nationalité française, le French Desk est un 
outil privilégié pour vous aider à mettre en place et 
réussir vos objectifs au Royaume-Uni. 

Notre parfaite connaissance du droit anglais 
ainsi que du droit français nous permet 
d’appréhender efficacement les problèmes 
soulevés et de pouvoir expliquer les différences 
et les subtilités du droit anglais à nos clients 
français dans leur langue maternelle et conseiller 
la meilleure stratégie.  Le Royaume-Uni présente 
de nombreux avantages pour les sociétés 
ou industriels francophones.  Cependant, les 
différences de cultures et de systèmes juridiques 
constituent encore des obstacles importants qu’il 
est essentiel de pouvoir et de savoir maîtriser.

Depuis sa création, le French Desk a conseillé 
des clients français ou francophones dans le 
cadre d’opérations substantielles d’acquisitions ou 
de joint venture, présentant souvent des aspects 
internationaux. Nos clients ont acquis des cibles 
britanniques avec, pour la plupart, des filiales en 
Europe et dans le monde (Inde, USA, Canada) et 
nous avons coordonné et dirigé ces transactions.

Du fait de la vocation du Cabinet au droit des 
affaires, nos services ne se limitent pas au conseil 
en matière transactionnelle. Avec des spécialistes 
francophones répartis dans les différents 
départements du cabinet, le French Desk a 
également vocation à vous assister dans d’autres 
domaines tant en conseil qu’en contentieux.

Par exemple, nous avons assisté un de nos 
clients importants dans le cadre de la négociation 
d’un accord transactionnel après mise en 
jeu d’une garantie de passif, procédé à une 
réorganisation de groupe, négocié un contrat de 
distribution représentant un enjeu de 18 million 
d’euros, conclu des contrats d’exploitation de 
marques françaises réputées dont nous gérons 
les portefeuilles dans le monde entier, négocié 
des contrats dans le domaine des nouvelles 
technologies, conseillé nos clients pour le 
développement d’un réseau de franchisés au 
Royaume-Uni et à l’international.

Nous nous attachons également à réduire le coût 
des transactions par une méthode de travail plus 
efficace et plus rapide (du fait de la meilleure 
communication, notamment linguistique) et 
l’information régulière de nos clients sur le travail 
encouru leur permettant de maîtriser les coûts.  
Nous sommes souvents ouverts à la conclusion 
de conventions d’honoraires préalables avec nos 
clients.

Marie-Caroline Frochot, Associée, responsable du 
French Desk, à la fois avocat (1981) et solicitor 
(1991), exerce à Londres depuis 1989 et possède 
une expérience considérable des transactions 
franco-britanniques.
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Nos domaines 
d’intervention:

Droit des affaires
•	 Négociation des accords pré-contractuels 

(MOU, LOI, etc.)

•	 Audits juridiques (pré et post acquisitions)

•	 Opérations de fusion, acquisition et cession 
d’entreprise

•	 Négociation avec le management/earn-outs

•	 Joint-ventures internationales

•	 Opérations de restructuration et 
réorganisations

•	 Cotation sur les marchés financiers (AIM, 
LSE, OFEX…)

Droit bancaire et financier
•	 Mise en place des aspects juridiques du 

financement d’une acquisition

•	 Financement des projets internationaux

•	 Droit des services financiers et droit de la 
bourse

Droit fiscal
•	 Conseil fiscal dans le cadre des operations 

d’acquisitions, joint venture et cessions 

•	 Prix de transfert et optimisation fiscale de la 
propriété intellectuelle

•	 Conseil fiscal aux particuliers étrangers

Droit du travail
•	 Contrats de travail et négociation de 

“packages” pour le management dans le 
cadre d’opérations d’acquisition et de joint 
venture

•	 Procédures de licenciement

•	 Contentieux devant les juridictions 
spécialisées

Droit de la concurrence
•	 Droit de la concurrence interne et européen

Droit Immobilier
•	 Baux commerciaux

•	 Promotion immobilière

•	 Droit de l’urbanisme et droit de 
l’environnement

Pensions
•	 Audit et établissement de fonds de pensions

•	 Obtention d’autorisations préalables dans le 
cadre d’acquisitions

Exploitation commerciale des 
actifs incorporels
•	 Gestion de portefeuille de marques

•	 Contrats internationaux de licences

•	 Transferts de technologie

•	 Contrats d’agence, de distribution et de 
franchise internationaux

•	 Sponsoring, merchandising, etc.

Droit de l’informatique et des 
télécommunications
•	 Contrats d’outsourcing

•	 Contrats de développement

•	 Activités sur internet et e-commerce

•	 Droit des télécommunications

Contentieux commercial
•	 Tous les aspects du contentieux commercial

•	 Violation de garantie de passif

•	 Médiation et arbitrage



Quelques clients français du cabinet

Orange
Nous conseillons Orange en matière de contrats commerciaux et droit de la 
concurrence ainsi que dans le domaine de la réglementation des télécoms.

Assystem
Nous avons conseillé Assystem, leader dans le secteur des services 
d’ingénierie sur son acquisition du groupe britannique de services d’ingénierie, 
INBIS, ainsi que de ses filiales en France, Allemagne, l’Ile de Man et au 
Luxembourg.

Nous avons également conseillé Assystem dans le cadre de la négociation et  
l’établissement d’une joint venture avec le groupe anglo-indien Silver Software.  
Cette joint venture comprend le transfert d’actifs et une réorganisation dans 
des juridictions multiples (Allemagne, Inde, USA, Espagne et France) (prix 
confidentiel).

Sopra Group
Nous avons conseillé la société Sopra Group SA, cotée à la Bourse de Paris 
et un des leaders du marché européen dans le secteur des fournisseurs de 
technologie de l’information, sur son acquisition (prix confidentiel) de 100% 
du capital social du groupe de conseil en technologie de l’information, Newell 
& Budge Holdings Limited, ainsi que ses filiales irlandaises, indiennes et 
canadiennes.  Nous avions précédemment conseillé Sopra dans le cadre de 
deux précédentes acquisitions au Royaume-Uni.

Synergie
Nous avons conseillé Synergie dans le cadre de l’acquisition du groupe Acorn, 
un groupe spécialisé dans la provision de services de recrutement temporaire 
(prix confidentiel).

Groupe Flo
Nous sommes en charge de la gestion, protection et du développement des 
actifs propriété intellectuelle du Groupe Flo dans le monde.

Europcar
Nous conseillons Europcar sur la gestion de leur propriété intellectuelle et leur 
développement commercial.
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LVL Medical
Nous avons conseillé LVL Médical Groupe SA, le leader dans le secteur des 
services médicaux à domicile en France, sur son acquisition de Clinovia 
Healthcare Group plc d’une valeur de £30 million.  Cette acquisition a été 
suivie, quelques années plus tard d’une revente ultérieure à West Private 
Equity, après un processus de sélection serré mettant en compétition neuf des 
principaux acteurs de la Private Equity au Royaume-Uni, sur lequel nous avons 
également conseillé LVL (prix confidentiel).

Oddbins
Nous avons conseillé Castel Frères, dans le cadre de l’acquisition de la chaîne 
de magasins de vins et de spiritueux Oddbins s’élevant à £57 million.  Cette 
transaction était quelque peu inhabituelle car le vendeur, Diageo et Pernod-
Ricard, vendait Oddbins avant de la racheter dans le cadre de l’acquisition 
de l’organisation Seagram qui s’élevait à £1 milliard.  Le calendrier de la 
transaction était conditionné par le calendrier d’acquisition de Seagram, ce 
qui a posé des problèmes complexes, notamment au niveau des garanties 
contractuelles.

Corys T.E.S.S. SA
Nous avons conseillé Corys (filiale de Tractebel Engineering et d’Areva) dans 
le cadre de leur première acquisition au Royaume Uni ainsi que dans le cadre 
de la cession d’une filiale anglaise, Rail Training International Limited, à ses 
dirigeants.

AFAQ
Nous avons conseillé AFAQ, le leader français de certification et d’évaluation 
de systèmes de management, de services, de compétences métiers et de 
produits dans le cadre d’une joint-venture au Royaume-Uni avec des sociétés 
canadiennes et australiennes et également dans le cadre de l’acquisition 
d’EAQA.

Cofidis
Nous avons conseillé cette filiale des 3 Suisses dans le cadre de la cession de 
la filiale britannique de Cofidis.

Lagardère Sports
Nous conseillons Lagardère Sports sur leurs acquisitions au Royaume Uni.



Xavier Langlois
Stagiaire
Contentieux Commercial
t. +44 (0)20 7861 4992
e. xavier.langlois@ffw.com 
 

Colin Gibson
Associé et Solicitor
Contentieux commercial
t. +44 (0)20 7861 4123
e. cjg@ffw.com 

London
35 Vine Street 
London, EC3N 2AA, UK 
t. +44 (0)20 7861 4000   
f. +44 (0)20 7488 0084  
info@ffw.com

Hamburg
Am Sandtorkai 68, 
20457 Hamburg, Germany
t. +49 (0)40 87 88 69 8 0
f. +49 (0)40 87 88 69 8 40  
info@ffw.de

Brussels
L’Arsenal
Boulevard Louis Schmidtlaan 29
1040 Brussels, Belgium
t. +32 (0)2 742 70 00
f. +32 (0)2 742 71 00 
brusselsinfo@ffw.com

Paris
21, Boulevard de la Madeleine
75001 Paris, France
t. +33 (0)1 42 96 08 89
f. +33 (0)1 42 96 07 98
parisinfo@ffw.com

Contacts

Marie-Caroline Frochot
Associée, Solicitor et Avocat à la Cour
Responsable du French Desk 
Droit des affaires, M & A
t. +44 (0)20 7861 4164
e. mcf@ffw.com 

Marianne Lasserre
Solicitor et Avocat à la Cour
Droit des affaires, M & A
t. +44 (0)20 7861 4527
e. myl@ffw.com 

Alison Dennis
Associée et Solicitor
Regulatory
t. +44 (0)20 7861 4637
e. ad4@ffw.com 
 

Caroline Nicholls
Solicitor
Droit des affaires, M & A
t. +44 (0)20 7861 4979
e. cns@ffw.com 
 

Julie Desmarquest
Solicitor 
Droit de l’informatique et 
des nouvelles technologies
t. +44 (0)20 7861 4907
e. jmd@ffw.com

David Gallagher
Associé et Solicitor
Pensions
t. +44 (0)20 7861 4349
e. dlg@ffw.com 

Paula Abrahamian
Solicitor
Droit Immobilier
t. +44 (0)20 7861 4958
e. paula.abrahamian@ffw.com

France Delord
Associée, Solicitor et Avocat 
à la Cour Marques, Propriété 
Intellectuelle
t. +44 (0)20 7861 4561
e. fmd@ffw.com 
 

Laura Berton
Solicitor 
Droit de l’informatique et
des nouvelles technologies
t. +44 (0)20 7861 4778
e. ls1@ffw.com
 

Nick Thorpe
Solicitor 
Associé
Droit du Travail
t. +44 (0)20 7861 	4830
e. nicholas.thorpe@ffw.com
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